
du jury d9admission l9Université 
) pour l9année universitaire 202

La Présidente de l9Université et le Doyen de la Faculté de santé de l9Université Paris

d9accès et de 

les statuts de l9Université Paris
l9éducation nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées 
en Conseil d9administration du 
la délibération du Conseil d9administration «
l9élection de Monsieur Jean Randé en qualité de Président de l9université
la délibération du conseil d9administration «
délégation de pouvoirs aux directeurs de composantes pour la composition des jurys d9examen  

onseil de gestion de l9UFR de santé

la délibération du Conseil d9administration «
approbation des capacités d9accueil définitives en deuxième année des études de maïeutique, médecine, 

capacité d9accueil global
la délibération du Conseil d9administration « du 03 octobre 2025 relative à l9élection 
de Madame Karine Bergès en qualité de Présidente de l9université
la délibération du Conseil d9administration 

e la capacité d9accueil 

d9odontologie et de pharmacie

est chargé de l9exécution du présent arrêté

de l9Université

https://signatures.u-pec.fr/public/control/ae4ddf0e-707d-49d4-a65f-b2d2cec604aa
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